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	         Les journées d’études de la SFSA ont pour vocation de permettre la rencontre entre les différents professionnels impliqués dans le soin aux adolescents. Elles sont centrées sur un partage des savoir-faire et des pratiques professionnelles à travers le jeu de rôles.

Leur objectif est de favoriser l’élaboration d’un corpus commun concernant la prise en charge globale de l’adolescent et de sa famille et le travail pluridisciplinaire. 

         Nous nous sommes quittés l'année passée sur des questions concernant la place de l'adolescent en tant que sujet dans nos consultations ou rencontres, et non simple objet de nos soins. 

Winnicott disait qu'un bébé seul n'existe pas, nous avons pris l'habitude de transposer cette maxime à l'adolescent. C'est pourquoi nous vous proposons de nous pencher cette année sur la place des parents dans l'accueil des adolescents. En présence des parents comment abordons nous la rencontre et en leur absence comment les faisons nous exister, le sujet restant l'adolescent ? Nous aurons à coeur de garder en toile de fond de cette troisième rencontre la loi de mars 2002 que nous avons déjà évoquée l’année dernière. Nous pourrons également interroger la loi de mars 2007 sur la question de la parentalité partielle ou de la suppléance parentale dans les situations où les parents sont en difficulté.

Michel Botbol,Psychanalyste, Psychiatre des hôpitaux, a une longue expérience de la prise en charge des adolescents dans de nombreuses institutions de soins et de protection de la jeunesse.


	

	
	


Compte rendu de la 3ème journée de printemps de la SFSA :
Les adolescents, les parents, le droit

et nous...
Vendredi 20 mars 2009
34 Av Reille, Paris 14
Introduction de Michel Botbol, Psychiatre des hôpitaux, ayant une longue expérience de la prise en charge des adolescents dans de nombreuses institutions de soins et actuellement expert auprès de la Protection Judiciaire de la jeunesse.

La place des familles dans la prise en charge des adolescents 

Il existe 3 modalités d’interventions avec les familles 

1. La mise à distance de la famille afin de donner la place centrale à l’adolescent, lui-même « victime » de sa famille considérée comme inchangeable. Il faut seulement leur faire accepter qu’on travaille avec leur adolescent sans eux. Ce modèle plutôt d'inspiration psychanalytique, utilisé largement les décennies passées, suppose que l’adolescent ne soit plus dépendant  
2. Donner une place centrale à la famille: ce sont les thérapies familiales de diverses écoles, plutôt systémiques. L’origine des troubles de l’adolescent est la famille, il faut la mettre au centre de la prise en charge. Le problème est ici que tous les adolescents ne supportent pas cette approche
3. La triangulation adolescents-familles-soignants  Donner une place accrue à la famille actuelle, qui est porteuse d’une partie de l’intime, de l’espace psychique de l’adolescent dans l’épreuve narcissico-objectale où l’ado n’est lui-même que s’il rejette tout ce qui n’est pas lui-même. Les soignants également sont porteurs de ce que l’ado ne supporte pas, parfois violemment, les obligeant à réfléchir, à supporter, à élaborer. C’est le modèle du psychodrame psychanalytique où tous les personnages jouent leur rôle, et plus ou moins les ventriloques de l’autre.

La place de la loi : la loi  est trop souvent invoquée pour faire tiers entre la famille et l’adolescent. C’’est plutôt la famille qui fait tiers entre nous et l’adolescent. Il est rarissime de devoir se soustraire à l’obligation d’informer les parents

Les jeux de rôle par groupe multi-professionnels (4 groupes de 12 à 15 personnes)

La place de chacun (jeunes, parents et « consultants ») au cours de l’entretien dans différentes problématiques et configurations a été travaillée sous la forme de jeux de rôle autour de 4 scénario donnés. 

Les points relevés sont multiples et variés en voici quelques uns :

Matin : 

Les jeux de rôle permettent d’aborder très concrètement certaines difficultés rencontrées entre parents et professionnels :

· l’ambivalence face à des parents plus ou moins jugés dysfonctionnant, et conduits à une attitude défensive par une anamnèse à la recherche de causes,

· l’ambivalence de la demande des parents, même en situation grave
· la difficulté de  travailler avec les parents tels qu’ils sont, de les requalifier tout en introduisant un tiers entre eux et leur ado ; la nécessité de trouver un terrain d’entente, qu’ils repartent avec quelque chose

· l’intérêt des lieux pour ado, type maison des adolescents, et la place des parents : des maisons pour eux aussi ?

Discussion large autour de 

· la confidentialité par rapport aux parents, parentalité et droit de savoir ; les limites de la confidentialité, notamment en situation de gravité. 

· Comment convoquer les absents ? Une des situations à jouer concernait un ado complètement enfermé dans sa chambre, accroché à son ordinateur : le doute diagnostic sur une pathologie psychiatrique justifie ici une visite à domicile 
· Médecine scolaire, école, et confidentialité ; école et ressource pour la prise en charge

Après –midi 

Intervention de Soizic Lorvellec, ingénieur de recherche et Sylvie Grunvald, maître de conférence, Faculté de droit de Nantes 
Le droit, les adolescents et la famille : Rien n’est simple sauf l'âge de la majorité qui reste fixé à 18 ans. Le double mouvement opposé des 2 lois du 4 mars 2002 l’illustre : loi sur  l’autorité parentale qui l’accroît, et loi qui augmente les droits du malade, y compris des enfants.

Les adolescents n’ont aucune existence juridique, les mineurs étant des « incapables juridiques » sous la protection de leurs parents au plan de la santé, de la sécurité et de la moralité. 
En pratique, on parle de jeunes de 15 à 25 ans qui n’ont donc absolument pas les mêmes droits, ce qui complique nos interventions au sein d’un même cadre de rencontre ou d’accueil.

Les professionnels de santé sont soumis au secret professionnel. Le consentement du mineur doit être systématiquement recherché, mais celui des parents est requis pour la décision.

L’information complète des 2 parents est nécessaire et l’accord  des 2 également dès lors qu’il ne s’agit pas d’un acte usuel. 

Le médecin peut se passer du consentement des parents pour sauvegarder la santé du mineur. Les parents ne sont pas des tiers dans la relation médecin-adolescent.

Les 2 parents, et seulement eux, ont accès au dossier médical de l’adolescent. Celui-ci peut néanmoins s’y opposer, ou demander que cet accès soit fait par l’intermédiaire d’un médecin.

Il existe quelques cas visant à accorder une autonomie aux mineurs, sous contrôle et à géométrie adaptée. La loi a prévu le secret possible pour les adolescents  pour la contraception depuis la loi Veil en 74, l’IVG en 2001 et la contraception d’urgence en 2002. En cas de rupture des liens familiaux, il est possible dès 16 ans d’avoir la CMU pour faciliter l’accès aux soins.

Attention aux différences : droit civil, droit sanitaire et droit pénal 
 (NDLR : ouvrage conseillé : Code Junior Dalloz)

Reprise des jeux de rôle (mêmes groupes que le matin) 

Discussion autour de 

· Rencontre groupée, adolescent et parents, versus espace de rencontre avec le jeune seul

· Prudence vis-à-vis d'un passage à l'acte rapide du médecin et de conclusions hâtives : sur quoi va-t-on travailler ?
· du côté des professionnels qui rencontrent le jeune et/ou les parents, une volonté absolue de trouver une alliance, un point de vue sur la situation qui sinon fasse consensus, au moins permette un échange "constructif", même si comme dit Lorie "c'est un truc de vieux" 

· Attention à l’alliance avec le jeune, au prix d’un partage d’un déni. 

· L’intérêt de mettre à distance l'aspect dramatique de ce que le jeune a vécu pour remettre en pensée ce qui peut apparaître comme sidérant, mais aussi de permettre au jeune de consentir à ce que les "choses" se dévoilent (derrière l'écran de fumée c'est-à-dire ce qui est énoncé comme très factuel parfois et auquel on s’accroche un peu trop vite...) pour pouvoir être prises en compte 

· une place majeure faite au "sexuel", des pères qui semblent en difficulté, en tension avec leur fille sur leurs expériences, ("je vais lui casser la gueule" dit un père-acteur au sujet d'un jeune abuseur) 

· des situations de mal-être qui se "transmettent par capillarité » entre parents et adolescents, "Marie, c'est un peu comme moi, on va pas bien depuis longtemps"...

· L’intimité de l’adolescent, et la confidentialité, jusqu’où ? Chambre, blog, messagerie, espace complètement privé et confidentiel pour les adultes et même les parents ou espace proposé par l'adolescent pour transmettre un message, ou espace "consultable" en cas d'inquiétude (M Botbol) ?
· Expérimentation  ou prise de risque : quels moyens pour repérer la différence ?
Conclusion : M Botbol

On pense que la loi va nous aider dans les cas insolubles. Elle est souvent encore plus contradictoire que nos contradictions, mais il peut y avoir des aspects positifs dans le flou de certains passages.

L’adolescent nous pousse à prendre des décisions, il est impossible d’être neutre : s’abstenir, c’est choisir de ne rien faire. 
Les notions de secret, consentement, information se déclinent en clinique autour des questions du refus de soins (ou de l’ambivalence), de l’autonomie versus l’indépendance, le secret versus l’information et la protection, et l’intimité versus l’inquiétude.

Comment est vécue la loi par les uns et les autres ? selon sa place elle peut être protectrice ou persécutrice.

Quel est le statut des adolescents qui viennent nous rencontrer, par exemple dans une MDA : celui de jeune ou de patient ? Cela, seul l'avenir permet de le savoir, d’où l’intérêt de garder des traces, et l’importance de ne pas les réduire et les enfermer dans nos représentations.

Les dangers de l’introduction de limites trop précises (cf la réforme de l’ordonnance de 45 et l’enfermement des mineurs) c’est de croire que la loi seule peut résoudre la situation de quelqu’un qui ne sais pas qui il est. 
